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Colloquia : INTEGRACIÓN-INCLUSIÓN: ¿CUÁLES INTERVENCIONES 
EDUCATIVAS ? 

junio 12 y 13 de 2014  
 
Intervention de Serge Thomazet 
La integración tiene sus límites pero no la escuela inclusiva1 

 
Serge THOMAZET, Laboratoire ACTé 
Université Blaise Pascal, EA 4281  
 
Biographie : Serge Thomazet est maître de conférences en sciences de l’éducation. Il 

enseigne à l’Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education Clermont-Auvergne 
(Université Blaise Pascal) et est membre du laboratoire ACTé. Ses travaux portent sur l’école 
inclusive, la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers et sur l’évolution des 
métiers (enseignants, professionnels de l’accompagnement) en direction de l’école inclusive. 
Depuis 2011, il est responsable d’un master « scolarisation et besoins éducatifs particuliers » 
qui offre une spécialisation sur la question de l’école inclusive à des publics diversifiés 
(enseignants, professionnels du médico-social, étudiants). 
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Conformément au programme prévu pour ce colloque, ma présentation sera centrée 

sur le concept d’école inclusive, ce qui m’amènera à présenter d’autres concepts qui lui sont 
liés, et notamment celui d’intégration. Cette présentation, certes théorique, est aussi pratique 
car le sens que nous donnons aux mots oriente notre action.  

1 Je remercie les organisateurs, la faculté des sciences de l’éducation pour leur invitation et les 
différentes structures qui ont permis l’organisation de ce colloque, notamment la coopération universitaire de 
l’ambassade de France en Colombie. 
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Intégration, inclusion, école inclusive ou comment les mots font les choses2 

Il est toujours étonnant de constater que, malgré des histoires et des fonctionnements 
très différents, tous les systèmes éducatifs se trouvent en difficulté, ces dernières années, pour 
accueillir les élèves « différents », et notamment les élèves handicapés. 

Pourtant, depuis des décennies, sous la pression des mouvements des droits des 
personnes, le principe d’une école inclusive a été porté par les grands organismes 
internationaux et a donné lieu à des textes d’orientation. Ainsi, au forum mondial organisé par 
l’UNESCO en 2000 à Dakar, 167 pays, dont la Colombie, s’engagent à « faire en sorte que 
d'ici à 2015 tous les enfants, en particulier les filles, les enfants en difficulté et ceux qui 
appartiennent à des minorités ethniques, aient la possibilité d'accéder à un enseignement 
primaire obligatoire et gratuit de qualité et de le suivre jusqu'à son terme » et à « l'accueil 
des enfants qui ont des besoins spéciaux, issus de minorités ethniques défavorisées, de 
populations migrantes, de communautés éloignées et isolées ou qui viennent de taudis urbains 
et d'autres enfants exclus de l'éducation doit faire partie intégrante des stratégies pour 
atteindre l'objectif de l'enseignement primaire universel en 2015 » (UNESCO, 2000). 

Conséquence de cet engagement, les pays modifient leurs textes nationaux et 
réforment leur système éducatif. Bien sûr les situations sont largement différentes entre des 
pays qui ont réformé en profondeur leur système éducatif dès les années 1970, le Canada ou 
l’Italie par exemple et ceux qui en sont tout juste à procéder à ces évolutions (ce qui est le cas 
de la plupart des pays du monde), cependant, aucun pays peut se prévaloir d’avoir une école 
inclusive et tous sont en recherche de dispositifs pour mettre en cohérence leurs pratiques le 
plus souvent peu inclusives avec leurs textes législatifs et règlementaires, largement inclusifs. 
En d’autres termes, l’école inclusive, largement en place dans ses principes et dans les textes 
légaux et règlementaires (la prescription), ne l’est que très peu en pratique ! 

Cette situation ambivalente est déroutante pour les parents, les enseignants et plus 
généralement tous les acteurs, à qui l’on demande de rendre l’école inclusive. De plus le 
malaise est renforcé par l’absence de guidages pour la mise en pratique des principes présents 
dans la prescription. 

 
Si les théoriciens de l’école inclusive ont très tôt pointé la différence entre intégration 

et école inclusive (Clark, Dyson, Millward, & Robson, 1999; Skrtic, 1991; Vienneau, 2002), 
cette dernière est souvent considérée par les professionnels comme une forme d’intégration 
radicale, exigeant que tous les enfants quelles que soient leur difficultés ou leur handicap, 
fréquentent les classes ordinaires telles que nous les connaissons actuellement. Il n’est pas 
étonnant que cette posture engendre des craintes ! Conséquence paradoxale d’une conception 
« intégrative » de l’école inclusive, de nombreux dispositifs, conçus pour faciliter la mise en 
place de l’école inclusive deviennent des lieux de ségrégation. Par exemple les classes 
spéciales, pensées pour être des lieux d’appui des classes ordinaires « inclusives », deviennent 
des lieux de ségrégation, accueillant des enfants que l’on juge incapables d’une scolarité en 
milieu ordinaire. On le voir ici, c’est bien une conception particulière de l’école inclusive qui 
génère un blocage et empêche le développement de pratiques inclusives. Ainsi, la question 
des termes et des concepts qu’elle recouvre est question fondamentale, parce que, comme le 
dit Éric Plaisance (1999) « les mots font les choses ». 

 

2 « comment les mots font les choses » est une formulation de Plaisance (1999) 
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Scolarité séparée, intégration et école inclusive. 

La scolarité dans une structure spécialisés 
Considérant que les enfants différents ne peuvent fréquenter une école faite pour les 

élèves normaux, de nombreuses écoles et établissements spécialisés ont été créés tout au long 
du XX° siècle. Ces établissements ont permis et permettent encore une scolarité et un accueil 
à des enfants ou adolescents qui ne trouvent pas leur place dans les écoles ordinaires. Cette 
approche « séparatiste » rapidement considérée comme une approche ségrégative (Gardou, 
1998) a été dominante jusque dans les années 1970 et parfois bien au-delà. Elle mettait en 
avant la nécessité de protéger des enfants « différents » d’une société qui n’est pas faite pour 
eux. Elle supposait une conception biologique, déficitaire, de la différence, qui est dans 
l’enfant, lequel se retrouve de ce fait inadapté. 

L’intégration 
C’est à partir du milieu des années 1970 et jusqu’à la fin des années 1990, qu’une série 

de rapports et déclarations internationales (ONU, 1993; UNESCO, 1994) affirment le droit 
des personnes handicapées à participer plus activement à tous les aspects de la vie sociale. 
Relayés par des groupes de pression animés notamment par des parents d’enfants porteurs de 
handicap, ces documents obligent les différents systèmes éducatifs à se positionner plus 
fortement en faveur d’une scolarité ordinaire des élèves à besoins éducatifs particuliers. Ainsi 
a débuté cette période intégrative, qui a permis l’accueil d’élèves handicapés à l’école 
ordinaire (Thomazet, 2008). En fonction des difficultés des élèves concernés à répondre aux 
standards scolaire, l’intégration pouvait être uniquement physique (le fait d’être dans une 
école ordinaire), sociale (partager les activités non scolaires) ou pédagogique (Wolfensberger 
& Thomas, 1983). 

État des lieux 
L’intégration a permis depuis quarante ans l’accès à l’école à de très nombreux enfants 

présentant notamment un handicap sensoriel, moteur, ou des difficultés d’apprentissage qui ne 
remettaient pas en cause leur participation aux activités ordinaires de l’école. Ainsi, s’il est 
muni d’un micro-ordinateur avec une plage (un ‘écran’) en braille, un jeune aveugle peut 
fréquenter l’école sans difficulté particulière : les documents écrits lui seront remis par 
l’intermédiaire d’une clef USB, il pourra rendre ses travaux aux professeurs en les imprimant 
sur une imprimante ordinaire. 

Évidemment, cette approche intégrative a des limites, notamment lorsque l’écart entre 
les besoins des élèves et les normes ordinaires de l’école deviennent trop importants. Que 
faire, par exemple, d’un élève de 14 ans qui ne sais pas (encore) lire ? Pour cet élève, il n’est 
pas possible, comme dans le cas de l’enfant aveugle de simplement lui permettre l’accès à 
l’école ordinaire, l’école doit s’adapter, trouver une organisation, une modalité 
d’enseignement rendant possible l’apprentissage de la lecture pour un jeune de 14 ans. 

C’est cette transformation majeure de l’école qui que porte l’école inclusive.  

Inverser les logiques 
La première transformation est paradigmatique, autrement dit dans la façon de penser 

l’accueil de la différence. Dans la logique intégrative, l’école, accueille les enfants dans la 
mesure de leurs capacités. En conséquence, un enfant trop différent restera en établissement 
spécialisé ou dans une classe spéciale. Au contraire, dans la logique inclusive, tous les enfants 
sont accueillis à l’école, charge à elle de trouver une organisation à même de permettre à 
chacun d’apprendre aux mieux de ses capacités. 

C’est donc bien une inversion de logique entre l’intégration et l’école inclusive : dans 
la logique intégrative, les enfants sont a priori dehors et leur « entrée » dans l’école sera 

3 



fonction de leurs capacités : ils pourront fréquenter la classe ordinaire s’ils sont capables 
d’apprendre la même chose que les autres en même temps que les autres, à défaut, leur entrée 
dans l’école s’arrêtera à la classe spéciale… ou ne se fera pas du tout si l’on estime que cet 
enfant « n’est pas fait pour l’école ».  Dans la logique inclusive, l’école ordinaire va devoir 
accueillir tous les enfants, en procurant à chacun l’enseignement dont il a besoin. Dans le cas 
d’élèves présentant des besoins très différents des autres élèves, il sera nécessaire de prévoir 
des dispositifs adaptés, tout en faisant en sorte que les adaptations mises en place ne créent 
pas des dispositifs d’exclusion. 

Adapter et normaliser 
La classe spéciale, qui est un dispositif ségrégatif dans l’approche intégrative, peut 

devenir un dispositif ressource dans l’approche inclusive. Elle apporte alors, aux enseignants 
comme aux élèves, les ressources permettant l’adaptation des enseignements aux élèves à 
besoins particuliers. On le comprend alors, c’est donc bien l’école qui peut devenir inclusive 
et pas seulement la classe. L’école, pour devenir inclusive, nécessite des transformations 
structurelles et organisationnelles. 

Construire l’école inclusive est donc l’occasion d’une évolution structurelle de l’école, 
dans le sens d’une meilleure adaptation aux besoins de tous les élèves. L’intégration s’est 
mise en place, au début des années 1970, dans une école dont une fonction majeure était de 
repérer des élites (Charlot, 1976). Dans cette école, une fois les bases du lire/écrire/compter 
acquises, il n’y avait aucune logique, pas plus économique que sociale, à ce que tous les 
enfants réussissent (Baudelot & Establet, 1971). C’est cette école, avec une organisation 
pratiquement semblable, qui doit maintenant faire en sorte que tous les enfants qui lui sont 
confiés réussissent au mieux de leurs possibilités (Marshak, 2003). Il n’est pas étonnant, dans 
ces conditions, que l’intégration ne se développe pas vraiment depuis vingt ans, confrontée à 
une impossibilité structurelle. L’école inclusive, que l’on pourrait considérer comme une 
réponse spécifique à une population limitée, interroge bien au-delà les visées, les pratiques et 
les stratégies de toute entreprise éducative (Gardou & Develay, 2001, p. 15). Par le 
développement de pratiques inclusives, on peut espérer dépasser le dilemme dans lequel se 
trouvent de nombreux enseignants confrontés à des publics hétérogènes : enseigner aux 
meilleurs, au risque de perdre les plus faibles ou enseigner aux plus faibles, au risque de faire 
baisser le niveau, à moins que l’on enseigne à l’élève moyen standard, ralliant ainsi le plus 
grand nombre, tout en délaissant les marges ! Par une transformation en profondeur de 
l’école, l’approche inclusive a la prétention de rejoindre tous les élèves, sans faire baisser le 
niveau. 
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